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P R O J E T  D E  L O I
modifiant les articles 15 (2) et 16 (2) de la loi modifiée 

du 10 août 1991 sur profession d’avocat

* * *

AVIS DE L’ORDRE DES AVOCATS DU BARREAU DE DIEKIRCH

DEPECHE DU BATONNIER AU MINISTRE DE LA JUSTICE
(20.1.2014)

Monsieur le Ministre,
Par la présente, j’accuse bonne réception de Votre lettre du 16 janvier 2014.
J’ai l’honneur de Vous informer que l’Ordre des Avocats du Barreau de Diekirch avise favorablement 

Votre projet de loi susmentionné.
Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de ma parfaite considération.

  Maître Jean-Paul WILTZIUS 
  Bâtonnier

15.4.2014
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